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Demande d information contentieux bancaire

Par topher, le 19/07/2013 à 13:43

Madame,Monsieur

ma question? JE VIENS D APPRENDRE CE MATIN PAR MA CONSEILLÈRE BANCAIRE
QUE MON COMPTE ET BLOQUE ET MIS SOUS CONTENTIEUX.
ET IL POSSIBLE D OUVRIR UN AUTRE COMPTE BANCAIRE?
QU EN ET IL D UN CONTENTIEUX BANCAIRE?
INSCRIPTION OU PAS EN BANQUE DE FRANCE?

merci de votre réponse 

veuillez agréez Madame Monsieur mes sincères salutation
distinguées.

Par youris, le 19/07/2013 à 14:54

bjr,
comme vous ne dîtes pas les raisons qui ont conduit la banque à bloquer votre compte,
difficile de vous répondre.
il est probable que vous soyez fiché à la banque de france et que cette information soit
donnée à tous les établissements bancaires aux moyens des fichiers genre FICP.
CDT

Par topher, le 19/07/2013 à 16:27

pour votre information , découvert de 1200 euros sur compte bancaire

Par youris, le 19/07/2013 à 17:43

découvert non autorisé sans doute ?
donc vous risquez d'être fiché si vous ne comblez pas votre découvert sans compter les frais.



Par topher, le 19/07/2013 à 18:00

merci pour votre réponse 
en vous souhaitant bonne soirée
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